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Informations complémentaires
[bookmark: _Hlk228434980]→ PIECES A JOINDRE AU DOSSIER de CANDIDATURE (obligatoire)
	
	Dossier de candidature renseigné

	
	Curriculum vitae détaillé

	
	Carte nationale d’identité ou du passeport

	
	Photo d’identité format JPEG

	
	Copie du diplôme d’Etat d’architecte (ou attestation)
Pour les candidats étrangers, copie du diplôme admis en équivalence et sa traduction en français (à vérifier sur le https://www.architectes.org/exercer-en-france-et-letranger-93244#entity-cnoa_contenu_dossier_long-73)



Les dossiers incomplets ne seront pas étudiés

→ Etudes des dossiers de candidature :
Tous les dossiers de candidatures seront étudiés afin de vérifier l’éligibilité du candidat à la formation HMONP. Une fois votre éligibilité validée, votre candidature sera soumise à une commission de sélection pour la formation HMONP 2026-2027 à l’ENSAP de Lille. Vous recevrez alors un message vous invitant de compléter votre dossier en ligne sur Taiga puis de procéder à votre inscription administrative.
Vous pouvez dès à présent commencer à préparer les documents nécessaires à cette prochaine étape :
Pour les ADE avec Mise en Situation Professionnelle (MSP) :
· Dossier d’inscription MSP,
· Contrat de travail (CDD-CDI) et avenants ou promesse d’embauche,
· La convention.

Pour les demandes de VAP :
· Dossier d’inscription VAP,
· Lettre de motivation,
· Un dossier professionnel détaillé avec lettres de référence,
· Les justificatifs de l’acquisition des différentes compétences des cinq domaines spécifiques définis dans le cadre nationale des formations à l’HMONP.




Pour les candidats exerçant en Belgique :
· Dossier d’inscription MSP,
· Attestation d’inscription à l’ordre des architectes en Belgique,
· Convention de collaboration avec une agence d’architecture belge.

[bookmark: _Hlk228435043]→ Frais d’inscription 2025-2026 à titre indicatif :
Les frais d’inscription s’élevaient en 2025/2026 à 658€.
Les étudiants inscrits en HMONP sont dispensés de la CVEC.
  → La MSP :
Les lieux possibles de MSP doivent correspondre à des lieux d'exercice réel de la maîtrise d'œuvre. La MSP peut également être effectuée dans des agences d’urbanisme, à condition que ces structures font de la maîtrise d’œuvre et sont inscrites à l’Ordre des architectes et ont en leur sein un architecte inscrit à l’Ordre des architectes. Le tuteur en agence doit être inscrit à l’Ordre depuis au moins 2 ans et avoir au moins 5 ans de pratique de la maîtrise d’œuvre.

→ Autoentrepreneur :

Le statut d’autoentrepreneur peut être exceptionnellement autorisé. Tous les dossiers seront étudiés par la commission qui pourra autoriser l’admission des cas particuliers par dérogation.

[bookmark: _Hlk228441036]				Calendrier prévisionnel
· Dépôt des candidatures en ligne : du 30/04/2026 au 15/06/2026.
· [bookmark: _GoBack]Réponse sur l’éligibilité au candidat : avant le 17/06/2026.
· Transmission des pièces complémentaires par les candidats éligibles : avant le 13/07/2026.
· Réponse sur l’admission aux candidats retenus : avant le 17/07/2026.
· Finalisation de l’inscription administrative par le candidat : avant le 28/08/2026.
· Réunion de rentrée : 17/09/2026 et 18/09/2026 (à confirmer)
· Calendrier des sessions : à venir17 et 18 septembre 2026
Rentrée
Avant le 28 août 2026
Finalisation des inscription administratives par candidats admis
Avant le 17 juillet 2026
Réponse aux candidatsretenus par la commission d’admission
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